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Questions posées par le collège B. CESSENON

Est ce que les juges et les avocats connaissent toutes les lois ? Combien y a -t-il de lois ?(collège B.
Cessenon) Il existe des milliers de lois. Il est donc impossible de les connaître toutes. Seules les plus fondamentales
sont connues de tous. Pour les autres, le métier de juge ou avocat consiste à savoir chercher les textes de lois dans
des livres, que l'on appelle des codes, pour trouver la réponse à un problème de droit.

Comment se déroule un jugement ?(collège B. Cessenon) Nous supposons que vous voulez parler du
déroulement d'une audience. Pour rester simple, il existe deux types d'audience, les audiences civiles et les
audiences pénales.

L'audience civile a pour but de régler un problème entre 2 personnes ; par exemple : une personne a acheté une
voiture à un garagiste et elle tombe en panne ; une famille n'a pas assez d'argent pour payer son loyer et le
propriétaire réclame paiement ; un mari et une femme veulent divorcer... Dans ce cas, l'audience se déroule de la
manière suivante : les personnes en litige s'expriment l'un après l'autre, celui qui a saisi le tribunal (le demandeur)
est entendu en premier, puis l'autre personne (le défendeur) est entendu pour se défendre. Le juge pose ensuite des
questions et met l'affaire en délibéré c'est-à-dire qu'il rendra sa décision dans plusieurs jours. Le juge va, dans le
calme de son bureau, étudier les éléments qui sont produits par le demandeur et le défendeur, chercher dans le
code la loi qui s'applique à l'affaire, réfléchir et rédiger son jugement. Ce jugement sera ensuite envoyé au
demandeur et au défendeur. L'autre type d'audience est l'audience pénale, peut-être celle dont vous avez entendu le
plus parler à la télévision (attention à ne pas confondre avec les séries américaines qui n'appliquent pas les mêmes
règles de droit, vos excellents professeurs vous expliqueront la différence !). Cette audience a pour finalité de
condamner une personne qui est jugée coupable d'avoir commis une infraction (c'est-à-dire une contravention
comme une excès de vitesse ; un délit comme un vol ou un crime comme un meurtre). Elle se déroule de la manière
suivante :

 1° le (ou les juges) instruit le dossier à savoir qu'il pose des questions au prévenu (celui est soupçonné avoir
commis l'infraction) pour mieux comprendre les faits et la personnalité du prévenu. Son avocat s'il en a un, le
procureur de la République et la victime peuvent également poser des questions

 2° la victime, s'il y en a une, expose ses demandes et peut demander des dommages et intérêts

 3° le Procureur de la République prend ses réquisitions c'est-à-dire qu'il propose au Tribunal une peine et
explique pourquoi il la demande

 4° l'avocat ou le prévenu lui-même se défend. Il a toujours la parole le dernier.

 5° le Juge, (seul ou avec des assesseurs), se retire dans une salle pour délibérer c'est-à-dire décider de la
culpabilité et de la peine à prononcer

 6 ° Il revient dans la salle d'audience et annonce sa décision.

Que se passe-t-il quand un avocat refuse de défendre quelqu'un ?(collège B. Cessenon) Il est en pratique très
rare qu'un avocat refuse de défendre quelqu'un. Dans ce cas, un autre avocat sera désigné par le prévenu ou s'il ne
demande pas un avocat particulier, le batonnier (le "chef des avocats" ) en désignera un autre. Ce cas ne se
rencontre pas en pratique car les avocats considèrent que toute personne a le droit d'être défendue quelle que soit
l'infraction commise et qu'il existe toujours un moyen de le défendre.
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Questions posées par le collège B. CESSENON

Qu'est il écrit dans un casier judiciaire ?(collège B. Cessenon) Sur un casier judiciaire figurent toutes les
condamnations. Elles y restent pendant un temps variable en fonction de la peine prononcée et de l'âge du
condamné. Par exemple, pour un mineur elles y restent 3 ans, sauf cas particulier.

Qui est présent lors d'une audience ?(collège B. Cessenon) Là encore, il faut faire la différence entre audience
civile et pénale. A l'audience civile, sont présents le demandeur et le défendeur, leurs avocats s'ils en ont, le greffier
et le ou les juges. A l'audience pénale, sont présents le prévenu et son avocat s'il en a un, la victime et son avocat si
elle en a un, le Procureur de la République, le greffier, et les juges. Il y a souvent un huissier audiencier présent dans
la salle qui aide le juge pour faire l'appel des gens présents et la police pour aider à maintenir le calme dans la salle
en cas de besoin.

Un greffier écrit il à la main pendant l'audience ou a t-il un ordinateur ?(collège B. Cessenon) Le greffier prend
généralement ses notes d'audiences à la main. Il a parfois un ordinateur à l'audience mais cela dépend du Tribunal
et de ses moyens informatiques.

Peut on se défendre seul ou faut il toujours un avocat ? Un ancien avocat accusé peut il se défendre lui-
même ? (collège B. Cessenon) Oui, on peut se défendre seul pour une audience pénale sauf pour les mineurs où
l'avocat est obligatoire. Pour un procès civil, cela dépend de la nature de l'affaire, parfois l'avocat est obligatoire. Les
mêmes règles s'appliquent pour un ancien avocat.

Comment sont rémunérés les avocats et les juges ? Ont ils un fixe ou sont ils payés au nombre de séances
?(collège B. Cessenon) Les juges sont comme des salariés ou fonctionnaires, ils ont donc un salaire fixe. Par contre,
les avocats sont des professions dites libérales c'est-à-dire qu'ils perçoivent un revenu en fonction du nombre de
clients et d'affaires traitées

Si le Président de la République tue quelqu'un est il arrêté ?(collège B. Cessenon) 1. La question de la
responsabilité pénale du Président de la République est tout à fait d'actualité ! La réponse se trouve dans l'article 68
de la Constitution française qui date de 1958. Une réforme est en cours d'étude. Il y a presque 50 ans lors de la
naissance de la Constitution de la Vème république, ce sujet n'intéressait personne tant il était loin des
préoccupations du moment. L'article 68 dispose que le Président de la République n'est responsable des actes
accomplis dans l'exercice de ses fonctions qu'en cas de haute trahison. Il bénéficie donc d'une immunité qui semble
générale et ne peut être jugé que par la Haute Cour de Justice (Tribunal très spécial composé de magistrats et
d'élus) selon une procédure très longue et très particulière. Pendant la durée de ses fonctions, et pour des actes
étrangers à ses fonctions de Président de la République, (comme tuer quelqu'un dans votre exemple), l'analyse de la
Constitution fait dire à certains auteurs, que le Président ne bénéficie pas d'une immunité, il pourrait donc être
poursuivi et jugé mais devant la Haute Cour de Justice. S'il n'avait pas encore été jugé à la fin de son mandat, il
serait alors jugé devant un Tribunal de droit commun c'est-à-dire la Cour d'Assises dans votre exemple.
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